
 

 

 

 

N° 92/2021 

 

 

Votre référence Votre communication du Notre référence Date 

  Medical/VOU 20 décembre 2021 

 

Décision du Comité exécutif de l’UEFA concernant les amendements au Règlement médical de 

l’UEFA (édition 2022) 

 

Madame, Monsieur, 

 

Lors de sa séance du 16 décembre 2021, le Comité exécutif de l’UEFA a approuvé l’édition 2022 du 

Règlement médical de l’UEFA, en annexe à la présente lettre circulaire, qui remplacera l’édition 2020 à 

partir du 1er juillet 2022.   

 

 Pour résumer, les principaux amendements apportés au Règlement médical de l’UEFA figurent ci-

dessous.  

 

• Principal amendement à l’article « Définitions » : 

o Alinéa 2.01 : Précision que le médecin « pelouse » doit être un médecin formé pour 

prodiguer des soins de réanimation avancés et pour reconnaître les problèmes médicaux 

engageant le pronostic vital.  

 

• Principaux amendements au chapitre II : Examen médical des joueurs :  

o Alinéa 3.02, lettre a : Tous les examens médicaux sont désormais obligatoires, également 

dans tous les tours des compétitions suivantes : UEFA Women’s Champions League 

(UWCL), UEFA Europa Conference League (UECL), EURO féminin de l’UEFA et Championnat 

d’Europe des moins de 21 ans de l’UEFA.  

o Alinéa 3.02, lettre b : Tous les examens médicaux sont désormais obligatoires, également 

en phase finale du Championnat d’Europe de futsal féminin, du Championnat d’Europe de 

futsal des moins de 19 ans, de l’UEFA Futsal Champions League et de la Coupe des régions 

de l’UEFA. 

o Alinéa 3.03 : L’UEFA peut demander à consulter les résultats des examens et des tests 

médicaux subis par les joueurs et les joueuses.  
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• Introduction d’un nouveau chapitre III : Examen médical des arbitres  

o Alinéa 9.01 : Introduction d’examens médicaux obligatoires pour les arbitres, sous la 

responsabilité des associations membres (les mêmes examens que pour les joueurs, à 

l’exception du test neurologique de référence).  

o Alinéa 9.02 : L’UEFA peut demander à consulter les résultats des examens et des tests 

médicaux subis par les arbitres.  

 

• Principaux amendements au chapitre « Exigences médicales minimales relatives aux joueurs, aux 

officiels des équipes, à l'équipe arbitrale et aux commissaires de match » :  

o Alinéa 10.02 : Chaque équipe doit apporter son propre sac médical de premiers soins, 

comprenant un défibrillateur, lors de tous les matches, compétitions et séances 

d’entraînement de l’UEFA.  

o Alinéa 12.01, lettre b : Ajout de la présence obligatoire d’une ambulance de réanimation 

lors des séances d’entraînement de veille de match de l’UWCL, de l’UECL, de l’EURO 

féminin de l’UEFA, de la Youth League de l’UEFA (UYL) et de la phase finale de toutes les 

compétitions de l’UEFA ; retrait de la mention des M21.  

o Suppression de l’alinéa 12.06 du Règlement médical de l’UEFA (édition 2020), à savoir de 

l’obligation d’avoir deux équipes de brancardiers les jours de matches.  

o Alinéa 13.01, lettre b : Ajout de la présence obligatoire du médecin « pelouse » et d’une 

une équipe de brancardiers lors des séances d’entraînement de veille de match de l’UWCL, 

de l’UECL, de l’EURO féminin de l’UEFA, de l’UYL et de la phase finale de toutes les 

compétitions de l’UEFA ; retrait de la mention des M21.  

 

• Intégration dans l’annexe A du contenu détaillé des examens médicaux des joueurs et des 

arbitres.  

 

• Intégration dans l’annexe B du contenu détaillé des exigences médicales minimales. Ajout de la 

présence obligatoire d’un défibrillateur automatique externe, d’un masque de réanimation à valve 

avec ballon et d’un plan dur au bord du terrain pour qu’un match puisse commencer dans toutes 

les compétitions de l’UEFA.  

 

La nouvelle édition du règlement entre en vigueur le 1er juillet 2022.  

 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

U E F A  

 

 

 

 

 

Theodore Theodoridis 

Secrétaire général 
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Annexe 

- Règlement médical de l’UEFA (édition 2022) 

 

Copie (avec annexe) 

- Comité exécutif de l’UEFA 

- Commission médicale de l’UEFA 

- Membres européens du Conseil de la FIFA 

- FIFA, Zurich 


